EXPOSITION à VALRAS 
Salle les hippocampes Tomy Latorre

2bis boulevard Gambetta


Du 18 au 24 juillet 2026

Règlement

La Ville de VALRAS-PLAGE met à la disposition de la Société des Beaux-Arts de BEZIERS la salle des Hippocampes, aux dates sus-indiquées, pour présenter les œuvres de ses Adhérents.
Le thème cette année est basé comme le titre de l’affiche l’indique sur 
«Les vacances.»

Conditions :

Sauf dérogation, les œuvres accrochées sont limitées   par auteur à:
			2 de format 15 ( 65 x 54 ) et au dessous, à 3
			ou 1 pour les formats supérieurs format maximum  60 (1,30 x97)
Les œuvres sur table ou socle sont limitées à 3 par auteur .

Elles devront faire l'objet d'une liste, fournie au préalable à la commissaire de l'exposition, qui comportera le nom de l'artiste, le titre des œuvres, leur format ou leur dimension, leur prix.

L'accrochage et la mise en place des œuvres se feront le samedi 18 juillet 2026 de 9 h à 11 h  par les membres du bureau .Nous demandons aux exposants d'apporter leurs travaux entre 9 h et 10 h 30 ou de prendre leurs dispositions pour qu'elles soient disponibles dans ce créneau horaire..
Les œuvres devront être prêtes à accrocher de façon solide.

Un vernissage aura lieu en présence des Elus le samedi 18 juillet 2026 à 18 H 00. La présence des exposants est souhaitée.

Le décrochage aura lieu le vendredi 24 juillet 2025  à 18 h 00.

Les jours et heures d’exposition sont fixés sans interruption 

du samedi 18 au jeudi 23 juillet 2026 de 10h30 à 12h30  -  17h00 à  20h00 et de 20h00 à 23h00 
et le vendredi 24 juillet 2026 de 10h30 à 12h30  -  17h00 à 18h00 

Les gardes sont assurées par les artistes exposants, chacun devra en assurer obligatoirement au moins une, suivant le calendrier qui lui sera proposé. 
Des consignes d'ouverture et de fermeture de la salle leur seront communiquées et devront être respectées.

Les œuvres exposées ne pourront être retirées qu'au moment du décrochage. Elles devront être remplacées par d'autres, si exceptionnellement, leur acquéreur ne pouvait pas attendre cette date en cas de vente.

Toute vente effectuée le sera sous la responsabilité de l’exposant et ne pourra engager la responsabilité de la Société des Beaux-Arts.


Ni la Ville ni la Société des Beaux-Arts ne pourront être tenues responsables en cas de dommage, de vol ou de dégradation de l’œuvre exposée ; l’exposant devra, s’il le juge nécessaire, faire garantir par sa propre Compagnie d’assurance tous dommages pouvant survenir.

Les mesures sanitaires à respecter seront celles en vigueur au moment de l’exposition et pour sa durée.

Le Bureau a décidé que cette exposition ne donnerait pas lieu à participation financière des adhérents.

La commissaire de cette exposition est :  

 Eliane GARCIN       tel : 06 31 28 24 09       émail : elianegarcin@orange.fr 


Chaque exposant, du fait de sa participation à cette manifestation, reconnaît avoir pris connaissance de ce règlement et s'engage à le respecter.


L’exposant :

			NOM						Signature
			

